
Convention d'adhésion au contrat groupe de Protection Sociale 
Complémentaire « Volet Santé » mis en place

par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais

=-=-=-=-

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu la délibération relative à l'adhésion au contrat groupe de Protection Sociale Complémentaire, proposée par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du département du Pas-de-Calais ; 

Vu le décret 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la Protection Sociale Complémentaire dans la Fonction 
Publique ; 

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu la délibération du du 10 juillet 2025 portant attribution de la convention de participation Santé lancée par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais pour le compte des collectivités et 
établissements du département, à la Mutuelle Nationale Territoriale ; 

Vu les déclarations d’intention des collectivités et établissements du département du Pas-de-Calais afin de participer 
aux consultations lancées par le Centre de Gestion du Pas-de-Calais ; 

Vu le dispositif présenté au Comité Social Territorial départemental en date du 27 novembre 2025

Il est convenu ce qui suit, entre : 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du département du Pas-de-Calais représenté par son 
Président, agissant en vertu de la délibération du Conseil d'Administration en date du 12 juin 2025 ; 
ET
Le Syndicat Intercommunal Le Portel Outreau représenté par Monsieur CHOCHOIS Sébastien, agissant en qualité 
de Président ;

Article 1 : 
La présente convention définit les conditions selon lesquelles s'établissent et s'organisent entre le S.I.L.P.O.  et le 
Centre de Gestion, les relations relatives à la protection sociale complémentaire Santé du personnel dans le cadre du  
contrat groupe, service facultatif proposé aux collectivités et établissements publics par le Centre de Gestion. 

Cette convention, comme la délibération de l'organe délibérant, fait partie des documents contractuels marquant la  
volonté d'adhésion à l'offre mise en place par le Centre de Gestion à destination de ses collectivités et établissements 
affiliés ou non.



Article 2 : 
Le Centre de Gestion s'engage à : 
-  Assurer le suivi des contrats et leurs mises en place auprès des adhérents ; 
-  Participer à la mise en œuvre du service d'assistance ; 
-  Assister l'établissement public dans ses relations avec les titulaires des contrats ; 
-  Promouvoir le contrat groupe de protection sociale complémentaire auprès des collectivités et établissements 
publics du département ; 
 - Créer un comité de pilotage technique en charge du suivi des contrats. 

En tout  état  de cause,  le  Centre de Gestion exécute sa mission conformément aux dispositions de la  présente 
convention et aux pièces figurant aux documents de consultation. 
Il définit l'organisation et les moyens propres à l'accomplissement de sa mission. A ce titre, il bénéficie comme les 
collectivités  et  établissements  adhérant,  des  moyens qui  seront  mis  à  sa  disposition par  les  candidats  retenus, 
notamment dans le domaine de la formation et de l'information des agents, et dans le suivi du dossier des sinistres. 

Article 3 : 
Le Centre de Gestion prend toutes les dispositions pour faire face aux modifications qui seraient consécutives à un 
texte législatif ou réglementaire portant sur l'objet des contrats, objet de la prestation. 
Il prend également toutes les dispositions pour faire face à des changements consécutifs à une modification des 
contrats couverts par la présente convention au cours de leur exécution. 
A ce titre,  il  s'engage à informer les collectivités et  établissements publics  signataires de tous changements ou 
modifications. 

Article 4 : 
Les collectivités ou établissements publics peuvent formuler des observations sur les matières couvertes par le contrat 
dont ils sont signataires. 
Le Centre de Gestion s'engage à leur fournir une réponse écrite et si nécessaire à contacter le candidat retenu pour  
obtenir les renseignements nécessaires. 

Article 5 : 
Le Centre de Gestion tient à jour, au même titre que la collectivité , la liste des personnels couverts par les contrats. 
Dès lors, il appartient à la collectivité de mettre à disposition du Centre de Gestion toutes les informations nécessaires 
à cette mise à jour. 

Article 6 : 
L’établissement public procède au règlement des sommes afférentes aux contrats par un prélèvement sur la fiche de 
paie de l'agent souscripteur dans les délais prescrits par le contrat. 
Les modalités de paiement du candidat retenu seront communiquées par le Centre de gestion. 

Article 7 : 
Pour couvrir les frais exposés au titre de la présente convention et, les frais liés à la procédure de passation initiale, le 
S.I.L.P.O. s'engage à verser au Centre de Gestion, une participation financière fixée à 2.00 euros par an pour chacun de 
ces agents adhérant au contrat mis en place en santé ; 

Article 8 : 
La présente convention est conclue pour la durée du contrat groupe de protection sociale complémentaire « Santé », 
c'est-à-dire 6 ans à compter du 1er janvier 2026. Elle prend fin automatiquement au terme des contrats. 
Cette convention prend fin de plein droit en cas de retrait de l’équipement public du contrat groupe de protection  
sociale complémentaire dans les cas suivants : 
- Si, au regard du rapport, les critères relatifs, d’une part, au degré effectif de solidarité entre les adhérents ou les  
souscripteurs, intergénérationnelle, en fonction de la composition familiale et, d’autre part, aux moyens destinés à 
assurer une couverture effective des plus âgés et des plus exposés aux risques ne sont pas satisfaits, 
- Pour non-respect des dispositions du décret et de la convention, après avoir recueilli des observations de l’organisme 
et lui avoir indiqué qu’il peut se faire assister (article 21 du décret n°2011-1474), 
- En cas de désaccord sur les modifications apportées en cours d’exécution du contrat sur leurs droits et obligations, 
- Pour un motif d’intérêt général, 
- Pour faute. 



Pour les  cas  précédemment exposés,  la  résiliation devra être  réalisée par  lettre recommandée avec accusé de  
réception dans un délai de 2 mois minimum avant la fin de l’année civile en cours. 

En cas de manquements du S.I.L.P.O. aux obligations de la présente convention, le Centre de Gestion adressera un 
courrier de mise en demeure. A défaut d’exécution, le Centre de Gestion procédera de plein droit, par l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception, à la résiliation de la présente convention. Cette résiliation prendra effet 
à la fin de l’année civile en cours. 
La dénonciation de cette convention ne donne droit à aucune indemnisation. En cas de résiliation, le Centre de Gestion 
transmettra à l’équipement public l'ensemble des dossiers et informations qu'il détient au titre de la gestion du contrat 
pour le compte du S.I.L.P.O. 

Article 9 : 
Si les parties en sont d’accord, une conciliation pourra être organisée. 

Article 10 : 
Le tribunal territorialement compétent est le tribunal administratif de Lille. 

Fait à Bruay-la-Buissière, Fait à Le Portel, 
Le ……………………………………… Le 23 octobre 2025……………………………………………. 
Le Président du Centre de Gestion, Le Président du S.I.L.P.O., 
René HOCQ CHOCHOIS Sébastien,
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